
  VILLE   DE  BOUILLON 
 
 

Procès-verbal  de la séance du Conseil Communal du  22 mars 2018  
 
 
Présents : MM & Mme Defat A, Bourgmestre-Président , 
 Arnould P, Poncelet J , Denis G et Houthoofdt A, Echevins, 
 Joris B, Présidente CPAS, 

Gobert A,  Istace F, Lemmens V,  Albert A,  Adam D,  Maqua J, Georges N,  
Gérard A, De Wachter P, Dasnois P, Pochet A., Conseillers, 
Mathieu J,  Directeur  général. 

Excusés : Gobert A, Istace F, Lemmens V, Gérard A ,  conseillers communaux 
  
La séance publique est ouverte à 20 H. 
 
Administration 
 

1. P.V. de la séance du 27.02.2018. 
A l’unanimité, approuve ce P.V. 
 
Monsieur Conrotte, Coordinateur de la Convention des Maires, entre en séance. 
 
Conventions 
 

2. Convention des Maires : adhésion et approbation de la convention de partenariat entre la 
Province de Luxembourg et la Ville de Bouillon pour répondre aux exigences liées à 
l’intégration de la 2ème partie  à la Convention des Maires. 

A l’unanimité, adhère et approuve cette convention (2ème partie). 
 
Monsieur Conrotte, Coordinateur de la Convention des Maires, quitte la séance. 
 
Comptabilité 
 

3. Subside ordinaire de 500 € pour le Comité de la salle St-Lambert à Sensenruth : liquidation. 
A l’unanimité, vote ce subside. 

 
Zone de Police  
 

4. Installation et mise en service de caméras ANPR sur la RN89, à proximité de la frontière 
française dans les deux sens : avis positif.  

A l’unanimité, émet un avis positif au sujet cette installation et mise en service. 
 
Enseignement 
 

5. Cession d’un n° de matricule « dormant » école à la Commune d’Anderlecht. 
A l’unanimité, approuve cette cession. 
 
Règlements 
 

6. Règlement complémentaire de roulage : limitation du tonnage  Chemin de Viaumont à 
Dohan (3,5 tonnes). 



A l’unanimité, vote ce règlement  avec la précision suivante : «  à l’exception des fournisseurs et 
usagers (riverains) ». 
 
Travaux 
 

7. CSC des travaux d’aménagement de l’entrée de l’Hôtel de Ville, de la Rue de la Ramonette 
et de la Rue du Lion d’Or pour un montant estimatif de 332.075,00 € HTVA : approbation. 

A l’unanimité, approuve ce CSC  au montant estimatif de 332.075,00 €HTVA 
 
Fournitures 
 

8. CSC pour la fourniture et l’installation de matériel informatique : approbation. 
A l’unanimité, approuve ce CSC au montant estimatif de 22.198,00 € TVAC. 
 
P.C.S. 
 

9. C.C.C.A. : rapport d’activités 2017 et projets 2018 : approbation. 
A l’unanimité, approuve ce rapport d’activités 2017 et projets 2018. 
 
 
Il est 21 H 15.  Le Président lève la séance. 
Approuvé en séance du 26 avril  2018. 
 
Par le Conseil : 
Le  Directeur  général,                Le Président, 
J.MATHIEU        A. DEFAT 


